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Loi organique n° 94-44 du 9 mai 1994, modifiant la loi n°
75-35 du 14 mai 1975 portant loi organique du budget
des collectivités publiques locales. (1)

Au nom du peuple,
La Chambre des Députés ayant adopté,
Le Président de la République promulgue la loi organique dont

la teneur suit :
Article unique. - L'article 8 de la loi n° 75-35 du 14 mai 1975

portant loi organique du budget des collectivités publiques locales
est supprimée et remplacée par ce qui suit :

Art. 8. (nouveau). - Les crédits afférents aux dépenses en
capital sont répartis en crédits de programme, crédits d'engagement
et crédits de paiement.

Les crédits de programme déterminent les programmes ou
projets que la collectivité peut lancer au cours d'une année et en
fixent le coût global.

Toutefois les crédits de programme ne peuvent engager la
collectivité que dans les limites des crédits d'engagement ouverts
par le budget.

Les crédits d'engagement sont mis à la disposition de
l'ordonnateur pour lui permettre d'engager les dépenses nécessaires
à l'exécution des investissements prévus par le budget.

Les crédits de paiement sont destinés à l'ordonnancement des
sommes mises à la charge de la collectivité dans le cadre des crédits
d'engagement correspndants.

Les notions de crédit de programme, de crédit d'engagement et
de crédit de paiement sont adoptées pour les budgets des conseils
régionaux.

Ces notions de crédit de programme, de crédit d'engagement et
de crédit de paiement sont adoptées pour les communes dont les
budgets sont approuvés dans les conditions fixées à l'alinéa 2 de
l'article 13 de la présente loi.

La présente loi organique sera publiée au Journal Officiel de la
République Tunisienne et exécutée comme loi de l'Etat.

Tunis, le 9 mai 1994.
Zine El Abidine Ben Ali

_____________

(1) Travaux préparatoires :
Discussion et adoption par la chambre des députés dans sa séance du 3

mai 1994.

Loi n° 94-45 du 9 mai 1994, portant ratification de la
convention internationale de 1993 sur les privilèges et
hypothèques maritimes. (1)

Au nom du peuple,
La Chambre des Députés ayant adopté,
Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur

suit :
Article unique. - Est ratifiée la convention internationale de

1993 sur les privilèges et hypothèques maritimes annexée à la
présente loi et signée par la Tunisie le 24 novembre 1993.

La présente loi sera publiée au Journal Officiel de la
République Tunisienne et exécutée comme loi de l'Etat.

Tunis, le 9 mai 1994.
Zine El Abidine Ben Ali

_____________

(1) Travaux préparatoires :
Discussion et adoption par la chambre des députés dans sa séance du 3

mai 1994.

Loi n° 94-46 du 9 mai 1994, portant adhésion de la
République Tunisienne à la convention internationale
sur les normes de formation des gens de mer, de
délivrance des brevets et de veille. (1)

Au nom du peuple,

La Chambre des Députés ayant adopté,

Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur
suit :

Article unique. - Est autorisée l'adhésion de la République
Tunisienne à la convention internationale sur les normes de
formation des gens de mer, de délivrance des brevets et de veille
conclue à Londres le 7 juillet 1978.

La présente loi sera publiée au Journal Officiel de la
République Tunisienne et exécutée comme loi de l'Etat.

Tunis, le 9 mai 1994.

Zine El Abidine Ben Ali

_____________

(1) Travaux préparatoires :

Discussion et adoption par la chambre des députés dans sa séance du 3
mai 1994.

Loi n° 94-47 du 9 mai 1994, portant approbation de deux
contrats de prêt conclus le 8 février 1994 entre la
République Tunisienne et l'institution Allemande
"Kreditanstalt Für Wiederaufbau" (KFW) pour le
financement du projet d'acquisition et d'installation de
centraux téléphoniques. (1)

Au nom du peuple,

La Chambre des Députés ayant adopté,

Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur
suit :

Article unique. - Sont approuvés les deux contrats ci-après
indiqués, annexés à la présente loi, conclus à Tunis le 8 février
1994, entre la République Tunisienne et l'institution Allemande
"Kreditanstalt Für Wiederaufbau" (KFW), et portant octroi à la
Tunisie de deux prêts pour le financement du projet de fourniture et
d'installation de centraux téléphoniques :

- un contrat d'un montant de quarante sept millions sept cent
mille trois cent quatre vingt seize (47.700.396) deutsche mark.

- un contrat d'un montant de huit millions quatre cent dix-sept
mille sept cent dix-sept (8.417.717) deutsche mark.

La présente loi sera publiée au Journal Officiel de la
République Tunisienne et exécutée comme loi de l'Etat.

Tunis, le 9 mai 1994.

Zine El Abidine Ben Ali

_____________

(1) Travaux préparatoires :

Discussion et adoption par la chambre des députés dans sa séance du 3
mai 1994.
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